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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

L’article L. 122-5 du code du sport est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Sont soumis à 
autorisation préalable du ministre chargé de l’économie les investissements étrangers, au sens de 
l’article L. 151-3 du code monétaire et financier et dans les conditions prévues à cet article, dans 
une société sportive au sens du présent chapitre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rachat des clubs, notamment de football, par des investisseurs aux capacités économiques ou 
structures capitalistiques opaques a conduit à de nombreuses dérives, comme l’illustre la situation 
récente du club des Girondins de Bordeaux ou celle du club du Red Star.

Par ailleurs, le phénomène de multipropriété, souvent difficilement à identifier en raison de 
l’opacité de la structure capitalistique des fonds d’investissement internationaux, menace à la fois 
l’intégrité des compétitions mais aussi la compétitivité du football français.

L’objectif de ce contrôle des investissements étrangers dans les clubs de football doit permettre de 
lever cette opacité et, par la conclusion de lettres d’engagement avec l’administration, de s’assurer 
que le nouvel investisseur mobilisera les ressources nécessaires pour assurer la pérennité 
économique du club et qu’il n’utilisera pas ce club à des fins purement spéculatives ou de pillage de 
la formation française (largement dépendante des financements publics et des engagements 
associatifs bénévoles).

Le présent amendement du groupe Écologiste et Social vise à soumettre à l'autorisation préalable du 
ministre chargé de l'économie les investissements étrangers réalisés dans les sociétés sportives, dans 
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les conditions prévues par le régime de contrôle des investissements étrangers défini à l'article L. 
151-3 du code monétaire et financier.

 


